
 

COMITE TECHNIQUE PSYCHIATRIE 

Compte-rendu de réunion 

Date : 21 novembre 2013  Heure : 10h00-13h00   Lieu : ATIH Paris 

 

Participants 

- FHF ........................... Y. Gaubert, C. Schmitt 

- FEHAP……………….B. Channac, J. Gauthier 

- UNC-Psy ................... F. Torres, F. Meillier 

- CNIM ......................... C. Marescaux 

- DREES ..................... R. Mas 

- CNAMTS ................... S. Pujol 

- ATIH ......................... H. Holla, J. Dubois, A. Buronfosse, A. Menu, A. Ellini 
 

Absents - Excusés 

- B. Channac (FEHAP) 
- E. Chomette (CNIM) 
- A. Longone (UNC-Psy) 
- C. Réa, P. Dunezat (FEHAP) 

 
 

L’ordre du jour proposé par l’ATIH porte sur les aspects suivants : 

- évolutions du recueil pour l’année 2014  

- travaux du sous-groupe technique « Qualité des données du RIM-P » 

- travaux du sous-groupe technique « Restitutions médico-économiques » 

- initialisation de  travaux complémentaires « Dépendance » et « Mesure des coûts en 

psychiatrie » 

 

Ce compte-rendu ne détaille pas l’intégralité des éléments évoqués au cours de la réunion : seuls les 

éléments principaux de la présentation et de la discussion sont ici retranscrits. Pour une 

approche plus détaillée, le lecteur est invité à consulter le diaporama présenté en séance qui est joint 

à ce compte-rendu.  

 

1. EVOLUTIONS DU RECUEIL POUR L’ANNEE 2014 

Dans un souci de stabilité du recueil RIM-P, aucune évolution majeure ne sera mise en œuvre pour 
2014. Seule une précision sera apportée dans le guide méthodologique concernant le nombre de 
diagnostics associés significatifs dans le RAA.  

Certaines évolutions transversales à l’ensemble des champs d’activités seront mises en œuvre qui 
impactent la psychiatrie : 

 la CIM-10 fera l’objet de quelques mises à jour, OMS et nationales ; 

 le fichier VID-HOSP sera complété de nouvelles variables, pour répondre à des objectifs de 
facturation ; 

 

SERVICE CLASSIFICATION, INFORMATION MEDICALE, MODELES DE FINANCEMENT 
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 l’opportunité d’un recueil des actes et consultations externes des médecins salariés dans les 
établissements sous OQN fait actuellement l’objet de discussions dans le cadre du PLFSS 
2014 ; ce point est en attente d’arbitrage. 

En conclusion de ce point, l’ATIH précise le calendrier de publication des documents de référence 
(guide méthodologique, notice PMSI, arrêté PMSI, tables des codes CIM-10). 

 

2. TRAVAUX DU SOUS-GROUPE TECHNIQUE « QUALITE DES DONNEES DU RIM-P » 

Les développements de l’outil DALIA psy se poursuivent avec notamment l’enrichissement du 

module « Identification des atypies ». Une période de test dans les établissements représentés au 

sein du groupe de travail est prévue en décembre. La diffusion nationale interviendra début 2014. 

3. TRAVAUX DU SOUS-GROUPE TECHNIQUE « RESTITUTIONS MEDICO-ECONOMIQUES » 

L’ATIH présente l’état d’avancement des travaux relatifs à la première version des RME.  

Les tests réalisés en juillet et octobre 2013 par les membres du sous-groupe
1
 font l’objet d’un bilan 

détaillé. Douze bugs ont été dépistés qui sont corrigés ou en passe de l’être. Vingt-et-une demandes 

d’évolutions ont été formulées : six d’entre elles seront mises en œuvre dès 2014 ; les autres feront 

l’objet d’expertises complémentaires au cours de l’année 2014.  

Au-delà de ces aspects, un point de vigilance est rapporté qui concerne les temps de connexion 

jugés trop lents. Ce point sera expertisé plus avant par l’ATIH. 

Il est rappelé qu’une documentation fonctionnelle détaillée a été élaborée pour accompagner les 

utilisateurs des applications RME dans le maniement de ces nouveaux tableaux de bord et sur 

l’interprétation des indicateurs proposés (quatre notices et une fiche technique pour chacun des 

indicateurs restitués). Cette formalisation documentaire répond à la demande formulée par les 

différentes fédérations à l’occasion des comités techniques pléniers précédents. 

A l’occasion de cette présentation, les représentants de l’UNC-Psy partagent avec le comité un point 

d’interrogation concernant les activités combinées parallèles. Ils indiquent que les règles de 

facturation qui s’appliquent aux établissements sous OQN rendent incompatibles la déclaration, sur 

une même journée, d’une prise en charge en hospitalisation temps partiel et en hospitalisation temps 

plein. Ce faisant, aucune activité combinée parallèle ne serait déclarée dans ce secteur. L’UNC-Psy 

fait part de son interrogation concernant l’impact que pourrait avoir cette asymétrie de recueil 

d’information sur l’analyse comparative des volumes d’activité en hospitalisation temps partiel des 

établissements tels que retracés dans les RME.  

En réponse, l’ATIH propose dans un premier temps de faire état de cette alerte dans la 

documentation fonctionnelle (modalités d’interprétation des indicateurs considérés). Au-delà, il est 

proposé qu’un état des lieux détaillé soit réalisé au cours de l’année 2014 pour quantifier et qualifier 

l’activité combinée parallèle déclarée dans le recueil RIM-P ; ces résultats seront présentés et 

discutés à l’occasion d’un prochain sous-groupe technique RME. Cette proposition est validée. 

 

 

 

 

                                                 
1
 Etablissements, ARS, DGOS, DREES. 
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4. INITIALISATION DE  TRAVAUX COMPLEMENTAIRES « DEPENDANCE » ET « MESURE 

DES COUTS EN PSYCHIATRIE » 

L’ATIH informe les membres du comité technique de la mise en œuvre de nouveaux axes de travail 

intéressant le champ de la psychiatrie. 

Une réflexion transversale à l’ensemble des champs SSR, HAD et psychiatrie est initiée dont 

l’objectif est d’améliorer la description de la dépendance fonctionnelle dans le recueil PMSI. Dans ce 

cadre, un nouveau groupe de travail sera mis en place pour la psychiatrie associant des experts 

désignés par les fédérations de l’hospitalisation et le CNIM. 

Afin de disposer de données de coûts détaillées et de qualité en psychiatrie dans les secteurs DAF 

et OQN, l’ATIH souhaite mettre en œuvre une enquête de coûts en psychiatrie. Les fédérations de 

l’hospitalisation sont donc sollicitées pour désigner des experts afin d’accompagner l’agence dans 

cette démarche. Une première réunion du groupe de travail ainsi constitué est programmée le 13 

février 2014. L’ordre du jour de cette réunion portera sur la restitution de l’audit réalisé sur les 

données de coûts du RTC 2010 et sur un premier échange dans la perspective de la mesure des 

coûts en psychiatrie sur les deux secteurs de l’hospitalisation. 

 
 

 
La prochaine réunion du comité technique Psychiatrie se déroulera dans les 
locaux parisiens de l'ATIH : 
 
 

o Le 10 avril 2014 10H00-13H00 
 

 


